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1) Le mot du Maire  
 

 

➢ 2024, pour notre pays et pour le monde, aura été une année compliquée 

sur le plan climatique, agricole, géopolitique et économique ! 

➢ Toujours situé dans un désert médical, notre territoire travaille pourtant 

sans cesse à l’amélioration de la situation…  

➢ A campagne, l'année écoulée aura été marquée par des avancées 

significatives pour notre commune. Nous avons en effet eu le privilège 

d'inaugurer de nouveaux équipements structurants pour notre petit 

village : une salle des fêtes moderne, une mairie fonctionnelle et un 

nouveau parking. 

➢ De plus, notre commune est désormais entièrement fibrée, ce qui est une 

avancée majeure vu les performances du réseau précédent...  

➢ Autre élément notable en 2024 : Le développement des associations et le 

remarquable et positif impact de Campagne Assos avec tous ses 

ateliers… 

➢ Ces réalisations sont le fruit d'un travail collectif et d'une volonté 

partagée de faire de notre commune un lieu dynamique, attractif et tourné 

vers l'avenir. 

➢ Comme vous le verrez dans les pages qui suivent, l’actualité est riche à 

Campagne et dans notre communauté de communes.                                          

➢ Pour la nouvelle année, nous poursuivrons nos efforts pour améliorer 

votre cadre de vie et répondre à vos attentes. De nombreux projets sont 

en cours avec, entre autres, les travaux qui débutent de modernisation de 

notre réseau électrique haute tension, ce qui permettra de garantir la 

qualité et la fiabilité de l'alimentation électrique de notre commune. 

➢ Je suis convaincu que l'avenir nous réserve de belles surprises et suis 

persuadé qu’ensemble, nous construisons une commune où il fait bon 

vivre 

➢ Pour finir, je vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année, une 

excellente santé et une année 2025 placée sous le signe de la paix.  

 

  

 

Thierry PERARO  

 

 

1) Le mot du Maire 
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2) Restauration de la Salle communale & Mairie 
 

➢ Nous avons inauguré le samedi 28 septembre la nouvelle Salle communale 

ainsi que la nouvelle Mairie en présence de Mme la sous-préfète, du président 

de la Com-Com et de notre 

conseiller départemental. 

➢ Ce Projet de longue 

haleine est un des plus gros 

que la Mairie a eu à mener et 

nous pouvons aujourd’hui 

nous féliciter du résultat. 

➢ La commune de 

Campagne est désormais 

dotée d’un outil performant 

correspondant à nos besoins. 

 

➢ Pour résumer, les travaux réalisés auront consisté en la :  

o Rénovation énergétique totale du bâtiment, 

o Mise en place de pompes à chaleur, 

o Création de toilettes PMR, Agrandissement de la Mairie,  

o Création de la Salle communale & Création d’une deuxième salle,   

o Création d’une zone archives,     

o Création d’un grand espace de stockage et de rangement,   

o Dégagement de la cour intérieure. 

 

➢ Coût et Plan de financement définitif : 

o Coût travaux + honoraires :    475 000 € TTC 

o Subventions : 

• Département :        83 750 € 

• Etat (DETR) :    100 500 € 

• Communauté de Communes :    35 800 € 

• SDE                    4 000 €  

o FCTVA :         63 000 € 

o Commune :     188 000 € 

 

o Soit un projet subventionné à hauteur de 60% environ. 

 

➢ Cette salle, disponible depuis le début de l’année a permis la mise en place de 

nombreuses animations telles celles organisées par l’association Campagne 

   

2) Restauration Salle communale et Mairie 
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Assos, les cours de Gym séniors, les ateliers de l’ACEPT (qui vont reprendre 

en début d’année) et dernièrement, le théâtre avec Loïc DENAY. 

 

➢ Elle a également été louée de nombreuses fois pour des fêtes, anniversaires, 

réunions… 

 

➢ La petite Salle du conseil à servie pour la tenue de plusieurs réunions, 

d’associations ou de diverses entités intercommunales. 

 

➢ Procédure Réservation de la salle communale : 

o La salle est disponible à la location depuis plus de 6 mois. 

o Les tarifs et formulaires de réservation sont disponibles en 

téléchargement sur le site de la commune. 

 

 

3) Parking du Tourondel  
 

➢ Vous aurez pu noter que pour accompagner la salle communale, la 

Commune a fait l’acquisition d’une parcelle de 1500 m² et créé le 

Parking du Tourondel, qui apporte 45 places supplémentaires à la 

trentaine existante. 

➢ Le permis d’aménager de ce parking a été obtenu dans l’été. 

➢ Cet espace restera enherbé et sera prochainement équipé de sa voirie en 

cailloux et de diverses plantations d’arbres et de haies. 

 

o Coût de l’achat de la parcelle : 23 800 € 

o Coût prévisionnel de l’aménagement : 10 000 € 

 

 

3) Parking du Tourondel 
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4) Parking des Marquises  
 

➢ Comme déjà évoqué, le 

problème des Parkings et de la 

sécurité dans le Bourg est un 

combat de longue haleine. 

➢ La commune, au travers 

d’une convention avec le 

Département est en train de 

finaliser l’acquisition d’un terrain 

de 3000 m² qui appartenait aux 

descendants du Marquis. 

➢ Les fouilles ayant été réalisées sur ce terrain, il convient maintenant de voir 

comment nous pouvons aménager cet espace, en occupant également une 

partie de l’emprise de la déviation du Bourg, que ne verrons pas dans cette 

décennie, voire jamais…   

➢ Le projet consiste en la création d’un grand parking, avec des entrées et sorties 

clairement identifiées et un cheminement piéton vers le Bourg garantissant la 

sécurité de tous.   

➢ La possibilité d’installer des bornes de recharge pour voitures électriques est 

également étudiée dans le cadre de ce projet. 

➢ Les décisions concernant ce projet seront prises conjointement entre la 

Commune et le Conseil Départemental et devraient intervenir en janvier 

prochain, avec l’espoir de pouvoir concrétiser une partie des réalisations au 

moins dès 2025. Comme pour chaque projet, le point sensible restera le 

financement des travaux… 

 

 
 

5) Eclairage public  

 
 

➢ La commune a lancé le remplacement de plusieurs lampadaires 

obsolètes et irréparables.  

➢ La zone concernée par ces remplacements est celle qui va du 

Parking du Tourondel au carrefour avec la route du Coux. 

➢ Le début des travaux prévu en fin d’année et le passage à un 

éclairage LED permettra à la Mairie de réaliser des économies 

d’énergie… 

 

 

4) Parking des Marquises 

5) Eclairage public 

 

PARKING 
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6) Enfouissement du réseau électrique HT  
 

➢ Comme certains ont pu 

le constater, les coupures et 

microcoupures sont très 

nombreuses ces derniers temps sur 

notre commune. 

➢ Afin d’améliorer la 

qualité de fourniture de 

l’électricité, ENEDIS vient de 

lancer des gros travaux sur la 

commune de Campagne. Ce 

chantier s’étendra même jusqu’à 

une petite partie du Bugue et de 

Saint Cyprien. 

 

➢ Toute la partie du réseau 

d’alimentation en Haute tension 

(HTA-20 000 V) va être refait et 

en partie enterré. 

➢ En parallèle, 6 

transformateurs vont être mis en 

place, en remplacement des 

anciens ou afin de monter en 

puissance en divers endroits. 

➢ Ces travaux, de grande ampleur commencent fin 2024 et se termineront début 

2026. 

➢ Les zones concernées sont : La Route du Coux ; Le Moulin du Porteil ; La 

Route du Bugue ; Le Pont de Campagne ; Le Bourg ; L’allée du Port ; La 

Route des Eyzies ; La Muzardie ; La Vergnolle ; La Faravie ; Le Petit champ ; 

La Route de Saint Cyprien, La Guillarmie et le Soleillal. 
       

➢ L'objectif de ce projet est d'améliorer la qualité de fourniture d'électricité sur 

notre territoire en réduisant l'impact des aléas climatiques, en restructurant le 

réseau et en améliorant la réactivité en cas d'incident ou de tempête. 

 

➢ Les gros travaux de dépose des anciennes lignes aériennes se feront une fois 

les nouvelles installations validées, et suivant l’accessibilité des sites, par 

hélicoptère. 

 

 

6) Enfouissement du réseau électrique HT 
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7) Pylône 4G + Téléphonie  
 

 

➢ Un terrain a été identifié afin de planter un 

pylône permettant de couvrir une partie des 

zones blanches de la commune. 

➢ Les procédures de validation de la couverture 

apportée par ce nouveau pylône ainsi que 

l’acquisition ont été lancées par Périgord 

numérique. Cette implantation entre la 

Guillarmie et le Soleillal, doit permettre de 

couvrir une zone allant du camping, Route de 

Saint cyprien à Fongibe ainsi que tous les bois 

environnants. (Incendie + services de secours 

aux randonneurs). 

➢ Ce projet est porté par Périgord numérique. 
 

 

 

8) Fibre optique  
 

➢ Les travaux d’installation de la fibre 

optique au pied de chaque propriété habitée 

de Campagne (FTTH) sont désormais 

terminés et la fibre optique est aujourd’hui 

disponible partout sur la commune. 

➢ Suite aux nombreuses demandes de 

raccordement, il est apparu 3 zones posant 

des problèmes, au Soleillal, Route des Egals 

et Rue des Combettes. 

 

 

➢ Ces points noirs sont en train d’être réglés et des travaux sont en cours ou 

devrait être réalisés rapidement. 

 

➢ Information Importante : Le propriétaire du réseau télécom historique, 

Orange, a annoncé la fermeture progressive du réseau « cuivre » sur tout le 

territoire d’ici 2030. Le réseau en fibre optique a vocation à se substituer au 

réseau cuivre vieillissant sur lequel reposent le réseau téléphonique commuté 

(RTC) et les services internet DSL. Sur notre territoire, déjà équipé en fibre, 

il est probable que cette fermeture soit effective en 2026…  

 

 

7) Pylône 4G + Téléphonie 

8) Fibre optique 
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9) Rénovation appartement  

 
➢ Suite au départ des locataires des 2 « logements du Presbytère », la commune 

a lancé des travaux de rénovation afin de maintenir notre parc immobilier dans 

un très bon état : 

 

➢ Une rénovation complète de l’appartement N°1 a été réalisée pour un montant 

avoisinant les 11 000 €. 

➢ Cette rénovation a permis d’obtenir un logement de classe énergétique C. 

➢ Le logement a été reloué dès les travaux terminés. 

 

➢ Un resuivi de l’appartement N° 2 a été réalisé avec de petits travaux réalisés 

en régie, le tout pour un montant d’environ 1 500 €  

o Cette rénovation a permis d’obtenir un logement de classe énergétique 

D. 

o Le logement a été reloué dès les travaux terminés. 

 

➢ Avec ces travaux de remise en état, la Mairie dispose désormais d’un parc de 

4 appartements dans un parfait état.  

 
 

 

 

10) Travaux de voirie  
 

 

➢ En 2024, la Mairie a engagé de grosses dépenses (environ 30 000 €) de reprise 

de chaussée (Réfection totale d’entrées ; goudronnage ; ressuivi…) en de très 

nombreux endroits de la commune : 

 

o Chemin du Petit champ o Boucle de Cabans 

o Le Peyrat o Route du Muscle 

o Chemin du cimetière o Route de Bellot 

o Parking des Marquises o Chemin de Jean de Negro 

o Route des Terrières o Chemin du grand bois 

o Route de la Vergnolle o Chemin du Roc de la Benque 

  

 

 

 
 

9) Rénovation appartements 

10) Travaux de voirie 
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11) Bornes de recharge pour voitures électriques 
 

 

➢ La Plateforme de recharge rapide de 

véhicules électriques, réalisée par la Société 

NW JOULES, à côté du transformateur, Route 

de Bellot, sera opérationnelle en février 2025. 

 

➢ Celle-ci sera identifiée dans toutes les 

applications smartphones spécifiques et 

comportera 4 bornes de recharge : 2 de 320KW 

et 2 de 160 KW.  

 

 

 

12) Cimetière 
 

 

➢ Comme évoqué dans la 

dernière gazette, notre cimetière 

ne comportait plus assez de places 

et de nombreuses concessions 

étaient en état d’abandon. 

➢ Depuis plus de 4 ans, des 

procédures de reprises avaient été 

engagées et ce n’est pas moins 

d’une quarantaine de reprises de 

concessions qui ont été 

effectuées. 

➢ Afin de dégager de la place et redessiner le cimetière, la mairie a fait 

procéder à l’enlèvement des monuments en mauvais état ou en train de 

s’écrouler. Afin de clôturer l’opération, de nouveaux travaux sont en cours 

en cette fin d’année. Au final, la Mairie aura investi environ 20 000€ sur 

cette action. 

 

➢ D’autres travaux, très importants, ont dû être lancés en urgence afin de 

refaire une partie du mur de soutènement de la partie basse du cimetière 

(au-dessus la route) qui s’écroule. Les travaux débuteront début d’année 

2025, suivant la météo, et auront un coût avoisinant les 40 000 €.  

 

12) Cimetière 

 

11) Bornes de recharge pour voitures électriques 
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13) Elagage 
 

 

➢ Cette année encore, de 

nombreuses coupures d’électricité, de 

téléphone, de fibre ont été recensées. 

La durée de ces perturbations a parfois 

été très longue pour certains. Vous 

l’avez surement constaté : Dans la 

majorité des cas, les problèmes 

arrivent à cause d’arbres tombés sur 

les lignes. 

➢ Si nous voulons garantir un bon 

fonctionnement de ces installations 

vitales, il est indispensable que les 

propriétaires riverains des lignes 

entretiennent leurs arbres et 

plantations… 

➢ A ce titre, en 2024, la Mairie a engagé prés de 7000 € en élagage d’arbres 

situés sur le domaine communal.  

➢ Nous vous rappelons que concernant les installations électriques, le 

propriétaire a la responsabilité de l’élagage des arbres plantés sur sa 

propriété si la plantation de l’arbre est postérieure à la ligne ; ou le réseau 

est situé en domaine public, l’arbre en domaine privé et les distances entre 

les branches et la ligne ne respectent pas la réglementation 

 

➢ Concernant les lignes téléphoniques, la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 

2016 dispose que : “le propriétaire d’un terrain doit assurer le 

débroussaillage, la coupe d’herbe, l’élagage et l’abattage des arbres 

lorsque cela est nécessaire afin de prévenir l’endommagement des 

équipements du réseau téléphonique et l’interruption du service. 
 

 

 

14) Brûlage des végétaux  
 

➢ Les brûlages ne peuvent être pratiqués que pendant la période du 1er 

octobre au dernier jour de février et entre 10h et 16h : brûlage de déchets 

verts issus des obligations légales de débroussaillement et brûlage de 

déchets verts issus des travaux d'entretien (Taille, tonte…).  

13) Elagage  

14) Brûlage des végétaux 
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➢ Vous devez renseigner un formulaire de déclaration de brûlage des 

déchets verts et le retourner à la Mairie au moins 5 jours avant la date 

souhaité de votre brûlage. (Formulaire disponible sur notre site internet) 

 

 

 

15) Etat civil 2024  
 
 

➢ Durant l’année 2024, nous avons compté à Campagne : 

o 2 naissances      ; 6 décès  

o 3 mariages        ;      0 pacs 

 

 

 

 

 

16) Comité des Fêtes 
                       

➢ En 2024 encore, de nombreuses manifestations ont été organisées par le 

Comité des Fêtes : 

 

o 1er avril : Chasse aux œufs 

o 22 juin : Fête de la Saint Jean avec une paella et un orchestre 

o 23 juin : Vide grenier 

o 19 juillet : Marché gourmand dans le Parc du château 

o 2 août : Marché gourmand dans le Parc du château 

o 15 septembre : Vide grenier 

o 16 novembre : Soirée Théâtre avec Loïc DENAIS. 

 

    

15) Etat civil 2024 (26/11/2024) 

16) Comité des Fêtes 
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17)  Randonnée rose 

 
➢ Une « Randonnée rose » a été organisée par la Mairie le dimanche 20 

octobre 2024, sous le pilotage de Ginette Carpenet (et de Loulou), et a 

encore une fois connu un vif succès. 

➢ 2 parcours étaient proposés (5 et 15 km) et ont ravi les participants que 

nous tenons à remercier pour leur contribution à cette cause. 

➢ L’ensemble des bénéfices de la journée a été reversé au « Comité féminin 

de dépistage du cancer du sein ».   

 

 

 

18) Les Ateliers de « Campagne Assos » 
 

 

➢ CAMPAGNE ASSOS est une jeune 

association qui a vu le jour en janvier 2024 et 

son objectif est de créer du lien entre les 

habitants de Campagne et ses alentours.  

➢ Elle s'adresse aux jeunes et aux moins jeunes en 

leur offrant la possibilité de s'exprimer au 

travers de différents ateliers.  

➢ Chacun peut créer son propre atelier selon sa passion et ses envies afin 

de retrouver d'autres personnes désirant passer de bons moments en 

jouant, en lisant, en tricotant, en peignant, en photographiant... ou tout 

simplement en causant !  

 

18) Les Ateliers de « Campagne Assos » 

17) Randonnée rose 
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➢ Les ateliers existants rencontrent un franc succès :  
 

o Atelier “A HAUTE VOIX” où Edith est heureuse de nous révéler le 

pouvoir de notre voix, de bien la placer, de vaincre notre timidité en 

lisant un texte et en sachant lui donner vie. Cet atelier prépare des 

animations pour des évènements ponctuels mais aussi il intervient par 

exemple lors des rencontres des ainés. (Contacter Marie-Christine au 

06 98 04 12 51)  

 

o Atelier “PHOTOS” animé par un 

professionnel passionné. Ici débutants 

et experts se retrouvent pour partager 

leur amour de l'image et s’inspirer 

mutuellement. Des projets 

d'expositions émergent tout comme des 

travaux collaboratifs qui promettent de 

faire germer la créativité de chacun. 

Une rencontre pour capturer des moments et tisser des liens autour de 

l'art visuel ! (Contact Marie-Christine 06 98 04 12 51)  

 

L’atelier de loisirs créatifs “DE 

FILLES EN AIGUILLES...et 

les GARS AUSSI ” où se 

réunissent des tricoteuses, des 

crocheteuses et des amoureuses 

de décoration en tous genre. Tous 

les vendredi après-midi 14h salle 

communale.  

 

 

o “ LA RENCONTRE DES AINES et des AMIS DE CAMPAGNE” 

où se retrouvent les mémoires du 

village pour partager autour d’un 

gouter des souvenirs, des jeux, 

des blagues, des histoires du 

village pour mieux connaitre 

notre patrimoine. Chaque 1er 

lundi de mois de 15h à 17h, salle 

communale. Possibilité de co-

voiturage.  
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o La soirée “JEUX DE PLATEAUX” qui reçoit également les 

JOUEURS DE CARTES où la concentration et la bonne humeur se 

partagent. Animé par Christophe, un passionné ! Tous les mardi soir, 

salle communale à partir de 19h.  

 

➢ Avec plus de cinquante participants et heureux de cette jeune réussite, 

nous espérons encore accueillir d’autres membres et d’autres ateliers.  

 

➢ Vous qui avez une passion, un savoir-faire, l’amour de votre village 

et de son histoire, vous qui désirez faire partager vos passe-temps : 

N’hésitez plus, venez nous rejoindre dans la bonne humeur et nous 

aider à réaliser de nouveaux projets ! A plusieurs, on va plus loin.  

 

➢ CAMPAGNE ASSOS  

o Adhésion : 5 €/an  

o Président Eddy De SLOOVERE  

o Adresse : Mairie 125 chemin des écoliers 24260 CAMPAGNE  

o Téléphone contact 06 98 04 12 51 

 

 

 

19) Activités Mairie 
 

➢ La Mairie souhaite adapter une offre d’activités permettant de bien 

vieillir et d’éviter l’isolement et le repli sur soi. 

➢ Dans ce cadre, plusieurs activités ont été déployées en 2024 : 

o Au premier trimestre 2024, l’ASEPT (Association Santé Education et 

Prévention sur les Territoires) a animé un atelier « Yoga du Rire ». 

o Sophie Weidig, kinésithérapeute, propose chaque lundi de 18h à19h 

une heure de gym (renforcement musculaire, étirements, équilibre, 

souplesse, etc.) adaptée à chaque personne en fonction de ses douleurs 

et faiblesses.  

➢ Pour 2025, plusieurs actions sont déjà programmées avec l’ASEPT : 

o Atelier Cap Bien-être du jeudi 13 mars au jeudi 3 avril de 14h à 17h. 

o Atelier "Gestes qui sauvent" le jeudi 17 avril de 14h à 16h.  

o Jeu participatif sur les mystères du sommeil au 2ème semestre. 

➢ Un déplacement en co-voiturage à une comédie musicale « Dansons 

maintenant » à Périgueux le 25 février à 20heures 

 

➢ D’autres animations sont encore en préparation…    
 

19) Activités Mairie 
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20) Un Noël à Campagne 
 

➢ Le dimanche 22 décembre, à 15 heures, à la Salle communale, les 

ainés ainsi que les Campagnards de 3 à 10 ans sont conviés à partager 

la joie de Noël au travers d’un petit spectacle et d’un Goûter. 

  

➢ Au Programme pour les plus petits : 

Un concours de dessin avec remise d’une petite 

surprise, suivi de la lecture d’un conte... 

  

➢ Et pour les plus grands et les petits : 

Un spectacle de magie couronné par un goûter de 

Noël ! 

 

  

 

Inscriptions obligatoires avant le 8 décembre 2024 

Tél : Marie Christine : 06.98.04.12.51 

Ou Mairie de Campagne : 05.53.07.31.85 (HB) 
  

 

Organisé par Campagne Assos et la Mairie de 

Campagne. 
 

 

 

 

 

21) Association AREC 24 
 

➢ L'association AREC 24 poursuit son engagement pour la restauration de 

l'église Saint-Jean-Baptiste de Campagne, inscrite au titre des monuments 

historiques, et qui fait partie intégrante de notre patrimoine. 

➢ Grâce à la générosité de nombreux donateurs, la somme déjà collectée 

pour la restauration atteint les 16 347 € fin 2024.  

➢ Cependant, la route est encore longue pour atteindre notre objectif de 

101 000 € et permettre à la mairie de financer l'ensemble des travaux 

nécessaires. C'est pourquoi nous faisons à nouveau appel à votre solidarité.  

➢ Que vous soyez un particulier amoureux du patrimoine, une entreprise ou 

un grand donateur, chaque contribution, aussi petite soit-elle, est précieuse 

et déductible de vos impôts (IR) à hauteur de 66%.  

21) Association AREC 24 

20) Un Noël à Campagne 
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➢ Rejoignez-nous pour donner une seconde vie à 

cette église et inscrire votre nom dans l'histoire de 

notre commune. 

➢ Le don peut s’effectuer par chèque auprès de 

l’association AREC 24 ou en ligne en utilisant une 

application sécurisée en scannant le QR Code ci-

contre. » 
 

 

 

 

 

22) Libérons la Parole  
 

➢ En 2024, 69 personnes ont adhéré à l’association 

« Libérons la Parole », principalement des 

habitant-e-s du Périgord noir et plus récemment 

quelques Campagnardes, ainsi que plusieurs 

enfants. 

 

➢ En effet, depuis la rentrée de septembre 2024 

l’association a lancé le programme « LLP pour 

tou-te-s » : 

➢ Des activités d’expression, de création et de bien-être, qui varient d’un 

mercredi à l’autre, qui s’adressent soit aux enfants, soit aux adultes, et 

sont parfois intergénérationnelles. 

➢ En parallèle, l’association continue ses missions d’écoute et de soutien 

aux personnes qui ont été victimes de violences, ainsi que d’orientation 

de ces personnes vers d’autres structures présentes sur notre territoire en 

fonction de leurs besoins (par exemple accompagnement psychologique 

et conseil juridique). 

➢ L’association intervient également dans le cadre de la sensibilisation du 

public sur le thème de l’inceste et autres violences sexuelles dans 

l’enfance, telle que l’animation de ciné-débats, comme celui qui a eu lieu 

le 3 mai 2024 autour du film documentaire « Une famille » au cinéma 

Vox de Montignac. 

➢ Plus récemment, « Libérons la Parole » était présente à l’éco-festival sans 

alcool « OYA FEST », qui s’est déroulé en septembre 2024 à Mauzens-

et-Miremont. 

➢ Lors de cet évènement, l’association a été sollicitée par les organisateurs-

trices pour afficher des messages sur le consentement, et tenait également 

un stand offrant au public un espace de parole, ainsi que de la 

documentation ressources sur la prévention des violences. 

 

22) Association « Libérons la parole » 
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➢ L’association est également très heureuse d’avoir participé à la mise en 

place de séances d’écoute gratuite par une psychologue professionnelle, 

ainsi que des séances de groupe sur le « psycho-trauma », adressées aux 

femmes dans le cadre d’un dispositif porté par le CIDFF de Dordogne 

(Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles). 

➢ Des sessions d’écoute individuelle et des séances de groupe ont été 

organisées dans la salle communale à Campagne et également dans les 

locaux de la municipalité de Mauzens-et-Miremont. 

➢ Plusieurs femmes ont pu en bénéficier depuis le mois d’octobre. 

➢ La réalisation de ce dispositif, qui devait être effectuée d’ici à fin 2024, 

sera finalement prolongée jusqu’en mars 2025. 

➢ Enfin, l’Assemblée Générale de l’association aura lieu le vendredi 13 

décembre 2024 à partir de 14h dans la salle du conseil de la mairie de 

Campagne, à l’issue de laquelle un goûter sera offert aux participant-e-s. 

Les Campagnard-e-s sont chaleureusement invité-e-s à y participer ! 

➢ L’association « Libérons la Parole » remercie une fois encore la 

municipalité de Campagne pour son précieux soutien, et vous souhaite à 

tou-te-s une excellente fin d’année. 

 

➢ L’équipe LLP 

Tél 07.43.01.43.12 

E-mail : liberonslaparole24@gmail.com 

Facebook : @liberonslaparole24 

Insta : associationliberonslaparole 
 

 

 
 

23) www.campagne-en-perigord.fr 
 

         

➢ La commune vient de mettre en ligne son nouveau 

site internet, plus performant et avec de nouvelles 

fonctionnalités. 

➢ A ce titre, nous invitons tous les artisans, 

commerçants et autres activités présentes sur la 

commune qui veulent être référencés sur le Site de 

contacter la Mairie. 

➢ Un nouveau logiciel a également été installé et nous allons relancer les 

newsletters afin de vous tenir mieux informé. 

 
 

23) www.campagne-en-perigord.fr 

 

mailto:liberonslaparole24@gmail.com
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24) L’été au château de Campagne 
 

 

➢ L’année de la pirogue 
➢ En 2024, le parc s’est enrichi de deux 

nouvelles manifestations, les 
guinguettes de l’association "Les 
Campagnards" pour ouvrir et fermer la 
saison estivale, et d’une animation fil 
rouge autour de la fabrication d’une 
pirogue néolithique d’avril à août pour 
sa mise à l’eau. 

➢ Les évènements annuels, la Chasse 
aux œufs, les Rendez-vous aux Jardins, 
les Journées européennes de 
l’archéologie et les Journées européennes du patrimoine ont permis 
d’accueillir de nombreux enfants et scolaires. Les journées de 
l’archéologie ont été très fréquentées cette année avec de nombreux 
ateliers et une compétition européenne de tir à l’arc préhistorique. 

➢ Pendant l’été culturel, le "Comité des fêtes de Campagne" a 
particulièrement réussi le marché gourmand du mois d’août. Les festivals, 
Piu di voce, Musique en Périgord et Oghma ont toujours leurs fidèles et 
les spectacles gratuits du vendredi soir commencent à réunir un public 
fidèle d’habitués. 

➢ Enfin, de gros investissements ont été réalisés par le département pour 
mettre en valeur l’escalier des dames qui relie le parc aux cluzeaux. 

 

 

25) Message de la préfecture 
 

La nécessité de répondre à un appel du 0800 112 112 
 

➢ Afin d'éviter les appels frauduleux, les opérateurs sont dans l'obligation 

d'interdire tout appel dont le numéro affiché ne correspond pas au numéro 

de ligne. Une dérogation a été octroyée pour les services de sécurité et de 

secours, afin de ne pas divulguer le numéro réel de la plate-forme d'appel. 
 

➢ Depuis le mardi 1ᵉʳ octobre 2024, tous les appels émis par les 

opérateurs de secours 18/112 sont identifiés : le numéro 

correspondant est le 0800 112 112. Aussi, si vous voyez ce numéro 

s’afficher, il ne s’agit pas de démarchage téléphonique ou d’une 

arnaque. Il est donc absolument nécessaire de décrocher, car ce 

numéro est celui des secours qui vous rappellent. 

24) L’été au château de Campagne 

25) Message de la préfecture 
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➢ Cette situation est temporaire, l'État ayant donné 6 mois aux opérateurs 

pour mettre en œuvre une solution permettant aux services d'urgence d'être 

plus clairement identifiés. 
 

➢ Pour joindre les secours, les numéros restent inchangés : 18 ou 112. 

 

 

26) Stérilisation des chats 
 

➢ La stérilisation des chats, un acte de protection. 

➢ La stérilisation est un outil de lutte et de prévention contre les abandons 

et les atteintes au bien-être animal. Le chat est un animal domestique, il 

ne peut pas être livré à lui-même sans risque pour sa santé et la 

collectivité ! 
 

 
 

 

 

27) Atchoum 
 

➢ En complément de l’offre de transports en commun existante, les 

Communauté de communes du Pays du Périgord Noir dont la Vallée de 

l’Homme se dotent d'une toute nouvelle solution de mobilité rurale sur 

leur territoire : ATCHOUM. Il s’agit là de favoriser la mobilité des 

personnes non-véhiculées ou isolées grâce au transport solidaire en 

porte-à-porte, mais également de faciliter le covoiturage entre habitants.  

27) Atchoum 

26) Stérilisation des chats 
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Comment fonctionne le transport solidaire ?  
 

➢ Vous avez besoin de vous rendre à un endroit (courses, rendez-vous 

médical, pharmacie, entretien d’embauche, visite de famille, ...) ?  

➢ Vous pouvez faire une demande de trajet aller-retour par téléphone au 

0806 110 444 (coût d’un appel local, service d’appel gratuit) ou via leur 

site internet : « www.atchoum.eu ». ATCHOUM s’occupe ensuite de 

mettre en relation conducteurs solidaires et passagers non-véhiculées 

ou isolés. Que ce soit en covoiturage ou en transport solidaire, le trajet, 

payant pour le passager, permet d’indemniser le conducteur. Une 

simulation de trajet peut facilement être faite sur la page d’accueil de leur 

site internet (sans inscription) ou via le centre d’appels.  

➢ Outre les paiements en carte bancaire sur leur site internet ou auprès du 

centre d’appels, il existe des tickets mobilité permettant de payer ses 

trajets.  Vendus par carnets de dix, chaque ticket comporte un numéro 

unique que vous communiquerez directement auprès du centre d’appels 

ou sur le site internet d'Atchoum, pour qu'il soit enregistré et utilisé.  

➢ La CCVH prend en charge à hauteur de 50% le prix d'achat d'un 

carnet de tickets mobilité. 
 

➢ Il existe 4 points de vente directe pour les tickets mobilité :  

o L'espace France Services du Bugue 

o L'espace France Services de Montignac 

o La mairie de Rouffignac 

o La siège de la CCVH aux Eyzies, 28 avenue de la Forge. 

➢ Vous avez également la possibilité de retirer un bon de commande, 

disponible dans chaque mairie, ou téléchargeable sur le site internet de la 

CCVH.  

➢ N’hésitez à pas à vous inscrire auprès d’ATCHOUM pour créer un 

territoire plus solidaire et durable ! 

http://www.atchoum.eu/
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28) Grand site de France 
 

 

LE GRAND SITE VALLEE DE LA VEZERE EN 4 QUESTIONS ? 

 

➢ « Grand Site de France » : est un label du ministère en charge de 

l’environnement décerné aux territoires qui s’engagent à préserver leurs 

paysages sans entraver leur développement. La vallée de la Vézère a 

obtenu le label Grand Site de France en 2020 (de 2009 à 2019 les acteurs 

œuvraient à l’obtention du label). 

 

➢ Ça sert à quoi ?  

o Le Grand Site de France Vallée de la Vézère sert à définir un cadre 

entre les acteurs du territoire et l’Etat pour préserver, gérer et mettre 

en valeur collectivement les paysages remarquables de la vallée. Ce 

cadre se concrétise par un programme d’actions, défini de manière 

concertée, listant les objectifs majeurs que l’on se donne à atteindre et 

les moyens pour y arriver. Touchant le paysage, le programme 

d’actions aborde une multitude de sujets : agriculture, architecture, 

urbanisme, transition énergétique, tourisme, environnement, forêt, 

médiation et sensibilisation. 

 

➢ C’est qui ? 

o Le Grand Site de France vallée de la Vézère n’est pas une structure en 

tant que telle, c’est une démarche collective de territoire donnant un 

cadre commun de travail. Le Pôle d'interprétation de la Préhistoire est 

la structure institutionnelle qui coordonne et anime l’ensemble du 

programme d’actions avec l’ensemble des acteurs porteurs d’actions. 

Ainsi, communautés de communes, communes, Pôle d'interprétation 

de la Préhistoire, services de l’Etat, agriculteurs, forestiers, habitants, 

acteurs du tourisme, etc. doivent travailler ensemble pour gérer 

durablement les paysages protégés par la loi.  

 

➢ Pour qui ?  

o Le Grand Site de France Vallée de la Vézère est un projet qui 

s’adresse à différents publics :  

- Aux habitants : en tentant de préserver notre cadre de vie par le 

développement et l’aménagement durable du territoire. 

- Aux visiteurs : en encourageant le développement d’un tourisme 

durable basé sur une découverte sensible des lieux. 

28) Grand Site de France 



23 

 

- A tout un chacun : en sensibilisant et transmettant la valeur 

patrimoniale de la vallée et en expliquant les enjeux de gestion 

inhérents à sa préservation actuels et futurs. 

 

➢ Concrètement ? :  

o Plusieurs actions ont été mises en œuvre : le guide de coloration du 

bâti, le Guichet Unique, les dégagements de falaises, l’exposition 

PaysÂges Vézère, des ateliers et animations de sensibilisation et 

médiation sur les patrimoines, le déploiement d’une signalétique 

uniformisée, l’installation de panneaux à l’entrée des communes, la 

fête du Grand Site de France, la préservation de savoir-faire (feuillard 

et pierres sèches), l’accompagnement d’acteurs et d’initiatives (…).  

 

➢ Actualités :  

o L’année 2025 est l’année du renouvellement du label Grand Site de 

France. L’ensemble des acteurs (élus, techniciens, 

socioprofessionnels, associations et habitants) doivent définir un 

nouveau programme d’actions à 8 ans. Pour ce renouvellement la 

place des habitants dans la définition de ce nouveau projet sera 

développée. 

o Pour mieux connaitre nos paysages, leurs constructions et leurs 

gestions de manière ludique et pédagogique, rendez-vous au Pôle 

d'interprétation de la Préhistoire pour y découvrir l’exposition 

PaysÂges Vézère 

➢ Idée centrale à retenir : le Grand Site de France Vallée de la Vézère 

est un projet de territoire porté collectivement dont l’enjeu principal 

est de concilier la préservation des paysages et le développement du 

territoire. 

 

➢ Rendez-vous sur le site du Pôle d'interprétation de la Préhistoire pour 

retrouver plus d’informations et les actualités www.pole-préhistoire.com  

 

➢ Vous souhaitez communiquer sur le Grand Site de France, un kit de 

communication est disponible sur notre site internet. 

 

 

 

 

 

 

http://www.pole-préhistoire.com/
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29) Vœux 2025 
 
 

➢ La traditionnelle cérémonie de vœux se tiendra le samedi 18 janvier 

2025 à 17 heures, à la Salle communale. 
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Permanences : 

Du lundi au vendredi : de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H00    

29)  Vœux 2025 
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